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[bookmark: supprimer_apercu]L’APERÇU
Monsieur Michael Marion est surveillant à la Ville de Québec quand, le 7 octobre 2022, il présente une réclamation à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail alléguant la survenance d’un accident du travail. Il n’indique pas la date de l’événement, mais il est admis qu’il s’agit du 30 mars précédent.
Le 20 octobre 2022, la Commission rejette la réclamation du travailleur. Elle considère qu’elle n’a pas été produite dans le délai de six mois prévu à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:1], la Loi. [1:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

Le 31 janvier 2023, la Commission rend une autre décision et réclame au travailleur 611,22 $ correspondant à ce qui lui a été versé pendant les 14 premiers jours de son arrêt de travail. 
Le 1er mars 2023, le travailleur demande la révision de cette décision.
Le 13 avril 2023, il en fait autant pour la décision rendue le 20 octobre 2022.
Le 2 mai 2023, la Commission déclare irrecevable la demande de révision du 13 avril 2023, puisqu’elle n’a pas été déposée dans le délai légal de 30 jours. Par la même occasion, elle confirme la décision du 31 janvier 2023.
[bookmark: supprimer_analyse] Le travailleur conteste cette décision devant le Tribunal et demande de déclarer recevable la demande de révision du 13 avril 2023, puisqu’il a été notifié tardivement de la décision du 20 octobre 2022 et qu’il a ensuite été diligent dans la production de sa demande de révision. Il demande aussi de déclarer que sa réclamation est recevable, car il a démontré un motif raisonnable pour expliquer son retard.
Dans le cas où le Tribunal conclut à la recevabilité de la demande de révision et de la réclamation, la représentante du travailleur demande au Tribunal de convoquer les parties sur le fond des décisions du 20 octobre 2022 et du 31 janvier 2023. 
Dans l’éventualité où la demande de révision n’est pas recevable ou que le Tribunal conclut à l’irrecevabilité de la réclamation, elle demande une audience relativement à la décision initiale du 31 janvier 2023, car le travailleur souhaite une remise de dette.
Pour sa part, le représentant de l’employeur demande de confirmer que la demande de révision du 13 avril 2023 et la réclamation sont irrecevables, car elles ont été produites en dehors des délais prescrits par la Loi et aucun motif raisonnable permettant au travailleur d’être relevé de ses défauts n’a été démontré. 
Après analyse, le Tribunal déclare recevables la demande de révision du 13 avril 2023 et la réclamation du 7 octobre 2022. Les parties seront convoquées pour une audience portant sur le fond.
L’ANALYSE
Le Tribunal dispose tout de suite de la question du délai de production de la demande de révision du 1er mars 2023, à l’encontre de la décision du 31 janvier 2023, abordée brièvement en plaidoirie.
Comme aucun dépassement de délai n’est signalé par la direction de la révision administrative de la Commission, le Tribunal estime qu’il n’a pas à permettre un débat sur le sujet, puisque la recevabilité de la demande de révision est reconnue implicitement dans la décision du 2 mai 2023 et que cet aspect est dissociable des conclusions contestées par le travailleur.
De plus, même si le Tribunal devait se saisir de cette question, il y aurait lieu de conclure à la recevabilité. Quoique le travailleur ne soit pas en mesure d’identifier la date à laquelle il est notifié de la décision du 31 janvier 2023, le Tribunal peut tout de même l’estimer afin d’évaluer si la demande de révision du 1er mars 2023 est produite dans le délai de 30 jours prévu par la Loi[footnoteRef:2]. [2:  	Article 358 de la Loi.] 

À ce sujet, la décision Rees et Pâtes d’amande Edde inc.[footnoteRef:3] énonce, à la suite d’une revue de la jurisprudence, qu’un délai de trois à cinq jours ouvrables, suivant une mise à la poste d’une décision par la Commission, offre suffisamment de flexibilité pour être équitable quand vient le temps d’estimer la date de la notification. [3:  	2017 QCTAT 3412.] 

Le 31 janvier 2023, jour où est rendue la décision, est un mardi. Comme une période de trois jours ouvrables doit minimalement être considérée avant que le travailleur puisse être notifié de la décision, le jour de la notification ne peut précéder le lundi suivant, 6 février 2023. En produisant sa demande de révision le 1er mars 2023, celle-ci respecte le délai légal et elle est recevable. 
Il reste donc à répondre aux questions suivantes :
· Est-ce que la demande de révision du 13 avril 2023, à l’encontre de la décision initiale rendue le 20 octobre 2022, est recevable?
· Dans l’affirmative, est-ce que la réclamation produite par le travailleur le 7 octobre 2022 est recevable?
Est-ce que la demande de révision du 13 avril 2023, à l’encontre de la décision initiale rendue le 20 octobre 2022, est recevable?
Comme précédemment mentionné, l’article 358 de la Loi prévoit qu’une demande de révision d’une décision rendue par la Commission doit être faite dans les 30 jours de sa notification. 
En cas de non-respect de ce délai, l’article 358.2 de la Loi permet à une personne d’être relevée des conséquences de son défaut, si le retard s’explique par un motif raisonnable.
C’est le 13 avril 2023 qu’une demande de révision de la décision rendue le 20 octobre 2022 est transmise à la Commission. 
Le travailleur ne peut identifier clairement la date où il est notifié de cette décision. Il se souvient toutefois que le délai de 30 jours pour en demander la révision était déjà expiré, car il communique alors très rapidement avec un organisme à but non lucratif venant en aide aux travailleurs accidentés pour leur demander de la contester, tout comme il l’a fait pour la décision du 31 janvier 2023.
Différents indices, fournis par la preuve documentaire, convergent vers la même période pour établir le moment où le travailleur est notifié de la décision du 20 octobre 2022, soit au début du mois d’avril 2023.
D’abord, il en parle à sa professionnelle de la santé le 4 avril 2023. Elle écrit : « […] a eu note de la cnesst que n’avait pas recu les rapports dans les 6 mois, donc dossier refusé?  pourtant, cnesst complété dès le début va faire démarche avec aide aux travaillers. [Transcription textuelle] »
Ensuite, les notes manuscrites du 12 avril 2023 de l’intervenante de l’organisme Aide aux travailleurs accidentés (ATA) rapportent que le travailleur a reçu la décision en cause et qu’il souhaite la contester. Il lui transmet une copie le lendemain.
Enfin, le 19 avril 2023, il mentionne au réviseur de la Commission qu’il a reçu la lettre uniquement au début du mois d’avril 2023.
Lors de l’audience, le travailleur ne peut dire pourquoi la décision aurait tant tardé à lui être notifiée.
Or, il n’est pas de sa responsabilité d’expliquer ce délai s’il n’a aucun rôle à y jouer. Il lui suffit de démontrer avoir été diligent dans la gestion de ses affaires pour évacuer tout doute sur sa propre responsabilité. Dans la présente affaire, cela est prépondérant.
En effet, il explique qu’il était sans revenu depuis plusieurs mois vu son arrêt de travail, qu’il n’a pas changé d’adresse et qu’il n’avait rien d’autre à faire que de s’occuper de ses affaires et d’aller chercher son courrier deux à trois fois par semaine dans sa case postale. Il n’aurait pas laissé passer volontairement un délai pour demander la révision d’une décision qui ne reconnaît pas la lésion professionnelle et le droit aux indemnités.
Pour expliquer pourquoi il n’a pas téléphoné à la Commission pour s’enquérir des suites de sa réclamation, il répond que tout était généralement très long dans un contexte de fin de la pandémie de COVID-19. Il ne s’en est donc pas préoccupé outre mesure.
Avant de conclure, des commentaires s’imposent sur le fait que le travailleur aurait été informé de la décision verbalement, puisque la Commission a inscrit un crochet à côté de la mention « Travailleur informé du refus » sur un encadré retrouvé à la note de fermeture du 19 octobre 2022. Le travailleur nie catégoriquement avoir été contacté par un agent de cet organisme lors de l’analyse de sa réclamation. En fait, il ne leur a jamais parlé, ce qui est corroboré par la preuve documentaire, car aucune note évolutive de la Commission ne rapporte une communication avec le travailleur, sauf plus tard, par la direction de la révision administrative le 19 avril 2023. 
Quoiqu’il en soit, que le travailleur ait été informé verbalement ou non, le délai de notification doit être considéré uniquement par rapport à la décision écrite du 20 octobre 2022, puisque la Loi prévoit que les décisions de la Commission sont écrites en plus d’être motivées et notifiées à toutes les parties[footnoteRef:4].    [4:  	Articles 354 et 355 de la Loi.] 

Enfin, en matière d’indemnisation et dans les cas où la décision à être rendue est défavorable à l’administré, en l’occurrence le travailleur, la Loi sur la justice administrative[footnoteRef:5] exige que la Commission s’assure que celui-ci a l’occasion de communiquer avec elle pour fournir les informations utiles à la prise de la décision. La décision doit même être retardée tant que le travailleur n’a pas eu l’occasion de fournir les renseignements ou les documents pertinents pour compléter son dossier : [5:  	RLRQ, c. J-3.] 

6. L’autorité administrative qui, en matière d’indemnité ou de prestation, s’apprête à prendre une décision défavorable à l’administré est tenue de s’assurer que celui-ci a eu l’information appropriée pour communiquer avec elle et que son dossier contient les renseignements utiles à la prise de décision. Si elle constate que tel n’est pas le cas ou que le dossier est incomplet, elle retarde sa décision le temps nécessaire pour communiquer avec l’administré et lui donner l’occasion de fournir les renseignements ou les documents pertinents pour compléter son dossier.

[…]
Ici, la Commission soulève de son propre chef la question du délai et ne donne pas l’occasion au travailleur d’expliquer pourquoi il a attendu au 7 octobre 2022 pour produire une réclamation. Dans l’éventualité contraire, le Tribunal se serait attendu à ce que ses explications soient consignées au dossier, alors qu’il est uniquement indiqué que le travailleur a été informé de la décision, ce qu’il réfute.
Il s’agit d’un élément justifiant le Tribunal de donner l’occasion au travailleur d’expliquer pourquoi il a présenté une réclamation uniquement le 7 octobre 2022, en déclarant recevable sa demande de révision.
Pour tous ces motifs, le Tribunal conclut que la demande de révision a été produite à l’intérieur du délai de 30 jours suivant la notification de la décision et elle est par conséquent recevable.
Est-ce que la réclamation produite par le travailleur le 7 octobre 2022 est recevable?
Le Tribunal répond par l’affirmative à cette question et s’en explique.
La Loi prévoit qu’un travailleur doit produire sa réclamation à la Commission dans les six mois de sa lésion :
270.  Le travailleur qui, en raison d'une lésion professionnelle, est incapable d'exercer son emploi pendant plus de 14 jours complets ou a subi une atteinte permanente à son intégrité physique ou psychique ou, s'il décède de cette lésion, le bénéficiaire, produit sa réclamation à la Commission, sur le formulaire qu'elle prescrit, dans les six mois de la lésion ou du décès, selon le cas. […]
[bookmark: _Hlk199487624]L'employeur assiste le travailleur ou, le cas échéant, le bénéficiaire, dans la rédaction de sa réclamation et lui fournit les informations requises à cette fin.
Le travailleur ou, le cas échéant, le bénéficiaire, remet à l'employeur copie de ce formulaire dûment rempli et signé.
271.  Le travailleur victime d'une lésion professionnelle qui ne le rend pas incapable d'exercer son emploi au-delà de la journée au cours de laquelle s'est manifestée sa lésion ou celui à qui aucun employeur n'est tenu de verser un salaire en vertu de l'article 60, quelle que soit la durée de son incapacité, produit sa réclamation à la Commission, s'il y a lieu, sur le formulaire qu'elle prescrit, dans les six mois de sa lésion. […]
[Nos soulignements]
Que ce soit selon l’une ou l’autre de ces dispositions, la réclamation doit être produite dans les six mois de la survenance de la lésion professionnelle.
Le travailleur prétend s’être blessé au membre inférieur droit en chutant au travail le 30 mars 2022. Il consulte à l’hôpital le lendemain et des travaux légers sont tout de suite autorisés sur un rapport médical rédigé sur le formulaire de la Commission. La docteure Maya Naccache recommande au travailleur de demeurer en position assise et de ne pas lever de charges lourdes. Celui-ci confirme que les tâches de son emploi régulier respectent ces exigences. 
Initialement, la lésion ne rend donc pas le travailleur incapable de travailler et le suivi médical se poursuit régulièrement jusqu’à ce qu’une aggravation de ses symptômes force un arrêt de travail le 20 septembre 2022. Il avise son nouveau supérieur immédiat, un dénommé Jean-François Caouette, et on lui dit de remplir une réclamation, sans plus.
Il se rend à la bibliothèque et avec l’aide d’une personne sur place, il est en mesure de faire le nécessaire le 7 octobre 2022, soit une semaine après l’expiration du délai de six mois suivant le 30 mars 2022. 
En pareil contexte, la Loi prévoit qu’un travailleur peut être relevé de son défaut s’il présente un motif raisonnable pour expliquer un retard à exercer un droit prévu par la Loi[footnoteRef:6]. Voici comment la jurisprudence définit ce qu’est un motif raisonnable[footnoteRef:7] : [6:  	Article 352 de la Loi.]  [7:  	Garrett et Sonaca Canada inc., C.L.P. 387358-64-0908, 10 mars 2010, R. Daniel.] 

[34] La jurisprudence définit la notion de motif raisonnable comme un critère dont l’interprétation s’assimile à celle de la notion de bon père de famille, de l’homme prudent et diligent, bien que le tribunal ne saurait sanctionner la négligence des parties16. Cette notion large permet de considérer un ensemble de facteurs susceptibles d'indiquer, à partir des faits, des démarches et des comportements, de la conjoncture et des circonstances, si une personne a un motif non farfelu, crédible et qui fait preuve de bon sens, de mesure et de réflexion17. Ces principes demeurent toujours d'actualité18. Dans certains cas, le motif raisonnable a même été associé à l'impossibilité d'agir19, mais qui n'est pas obligatoirement absolue20.
[35] Le fait d’avoir acquis la certitude d’être atteint d’une lésion professionnelle21, d’avoir épuisé toute autre source de revenus22, que les différents médecins n’aient pas complété d’attestation médicale ou n’aient pas incité le travailleur à présenter une réclamation à la CSST23 ne constituent pas des motifs raisonnables, selon les circonstances particulières de chaque dossier. De plus, la jurisprudence veut que l’ignorance de la loi ne constitue pas un motif raisonnable pour relever la travailleuse de son défaut24. 
[Notes omises]
Aussi, généralement, l’absence d’intérêt pécuniaire[footnoteRef:8] peut constituer un motif raisonnable permettant d’excuser le retard d’une personne à présenter une réclamation à la Commission. Si une personne n’a aucun intérêt financier à produire une réclamation, le délai écoulé depuis la lésion peut ne pas lui être opposable. Dans le cas contraire, lorsqu’un travailleur a un intérêt pécuniaire à produire une réclamation, l’écoulement du délai de six mois prévu par la Loi devrait lui être opposable. [8:  	Id. Voir également Perron-Dionne et Marché Clément des Forges inc., 2014 QCCLP 2695; Gill et P.P.G. Industries inc., 2014 QCCLP 6261.] 

L’employeur prétend que le travailleur avait un intérêt pécuniaire à produire une réclamation dès la première visite médicale, même si les honoraires du professionnel de la santé ont été assumés par le régime public de l’assurance maladie du Québec et qu’il n’a pas comme tel eu à débourser de l’argent[footnoteRef:9]. [9:  	Raymond et Électrogroupe  Pioneer Canada inc., 2015 QCCLP 3455.] 

Le Tribunal n’est pas de cet avis. D’abord, les frais médicaux ou les honoraires de consultation dans le régime public ne peuvent faire l’objet d’une demande de remboursement à la Commission par un travailleur s’ils ne sont pas assumés par celui-ci. Un travailleur n’a donc aucun intérêt pécuniaire à protéger par le dépôt d’une réclamation. 
Le cas présent se distingue aussi de celui à l’origine de la décision[footnoteRef:10] soumise par le procureur de l’employeur où le Tribunal conclut que le travailleur avait un intérêt réel à produire une réclamation dès la première consultation médicale. D’autres éléments ont aussi été considérés par le Tribunal comme le fait d’avoir décliné l’offre de son médecin de remplir un rapport médical à l’attention de la Commission, alors qu’ici, le travailleur transmet tous les rapports médicaux à l’employeur et à la Commission. On ne peut donc pas, comme dans cette autre affaire, reprocher au travailleur d’avoir délibérément décidé de ne pas produire une réclamation et donc de ne pas avoir été prudent et diligent. [10:  	Id.] 

Pour les mêmes raisons, une distinction doit aussi être faite avec les faits du dossier Galarneau et Transbocop Jonquière[footnoteRef:11]. Dans ce cas, un arrêt de travail d’une semaine est tout de suite prescrit et le travailleur reçoit 90 % de son salaire par l’employeur qui assume aussi les frais de chiropraxie. C’est d’un commun accord entre l’employeur et le travailleur qu’il est décidé qu’aucune démarche ne sera faite auprès de la Commission. À la suite de l’aggravation de ses symptômes, le travailleur consulte un professionnel de la santé qui recommande un arrêt de travail, des traitements et de la médication. C’est dans ce contexte différent du nôtre qu’il présente une réclamation qui sera refusée en raison du non-respect du délai de six mois pour le faire. [11:  	2016 QCTAT 1699.] 

Le Tribunal ajoute que dans la recherche d’un intérêt pécuniaire, considérant que presque tout se monnaye et est susceptible de faire l’objet d’une réclamation à la Commission, comme les frais de stationnement ou de kilométrage pour se rendre chez un professionnel de la santé, etc., il faut éviter de tomber dans un excès de zèle ou un automatisme et user plutôt de discernement[footnoteRef:12]. [12:  	CSSS de l’Énergie et Carpentier, 2017 QCTAT 1951.] 

 Autrement, toutes les lésions survenues au travail seraient sujettes à réclamation sans exception, devant la crainte de perdre des droits futurs, ce qui serait à risque de causer un encombrement si une augmentation significative des réclamations devait s’en suivre.
Une manière plus pragmatique de concevoir l’intérêt pécuniaire s’arrime mieux avec la souplesse dont le Tribunal doit faire preuve et les faits propres à chaque cas doivent être pris en compte, dans l’esprit de favoriser l’exercice des droits[footnoteRef:13] plutôt que de les restreindre. [13:  	Loi d’interprétation, RLRQ, c. I-16.] 

Ainsi, chaque situation doit être évaluée afin de regarder si, dans l’ensemble, le retard à produire une réclamation est expliqué de manière raisonnable et non pas uniquement sur la base de l’intérêt pécuniaire. N’oublions pas que d’autres motifs peuvent tout de même justifier de relever le travailleur de son défaut, même s’il avait un tel intérêt à la produire avant.
Dans le présent dossier, le travailleur se procure une canne au Village des valeurs pour l’aider dans ses déplacements. Il la paie quelques dollars. Il ne paie pas pour les traitements de physiothérapie qu’il reçoit gratuitement avec un organisme communautaire.
La preuve non contredite démontre qu’entre le 31 mars 2022 et le moment de sa réclamation, le travailleur informe la Commission après chacune des visites médicales en lui faisant parvenir les rapports médicaux, au total de sept, en se rendant à la bibliothèque municipale parce qu’il n’a pas d’ordinateur ni adresse courriel et qu’il ne s’y connaît pas en informatique. 
Le 31 mars 2022, il laisse une enveloppe à l’attention de sa supérieure immédiate dans la boîte de courrier interne, à la piscine sur le boulevard Wilfrid-Hamel, avec le premier rapport médical et le rapport d’accident. Ce moyen de communication est connu et sert de point d’échange pour transmettre et recevoir des documents. Il avise le surveillant sur place de lui remettre quand elle va passer. Il téléphone à sa supérieure immédiate pour lui dire qu’il a laissé ces documents à son attention. Il n’en dit pas plus, car il est gêné avec elle. Elle lui répond qu’elle s’en occupe et qu’elle va passer. Elle ne pose pas de questions et il ne donne pas de détails considérant que tout est écrit sur les documents dans l’enveloppe. Même s’il voit que les documents sont toujours là deux semaines plus tard, il ne s’inquiète pas outre mesure étant donné qu’il a fait suivre une copie des rapports médicaux à la Commission. Il croit que ces démarches sont suffisantes et adéquates. 
À la fin du mois d’avril, la piscine est fermée. Il espère que ses papiers ont été ramassés. C’est alors une nouvelle personne qui lui donne son horaire par téléphone. Il ne reparle plus à sa supérieure immédiate. Il croit qu’elle est peut-être en arrêt de travail. Il transmet alors ses rapports médicaux à l’employeur de manière électronique avec l’aide du personnel de la bibliothèque municipale. Le Tribunal souligne que cette preuve n’est pas contredite.
Son horaire de travail est réduit à quatre heures par semaine pendant l’été. Il peut donc se reposer. C’est à la suite de l’augmentation de ses heures de travail, au mois de septembre suivant, que les douleurs s’aggravent et qu’un arrêt de travail devient nécessaire.
L’absence d’intérêt réel pécuniaire avant le 20 septembre 2022 et le comportement du travailleur jusqu’à sa réclamation démontrent qu’il a été prudent et diligent en respectant le plan de suivi médical et en faisant parvenir les rapports médicaux à l’employeur et à la Commission après chacune des visites médicales. Personne n’est donc pris par surprise lorsqu’il transmet une réclamation. D’ailleurs, à l’époque, l’employeur ne présente aucun motif pour s’y opposer et indique seulement au formulaire d’Avis de l’employeur et demande de remboursement que des détails sur les circonstances de l’événement seront fournis quand « le gestionnaire [lui] aura fourni la déclaration que l’employé a faite le 30 mars 2022 ». Or, la décision de refus porte sur le délai de réclamation sans que cela soit fait.
Le travailleur croyait, en faisant suivre tous les documents qu’il avait en lien avec sa lésion, qu’il s’acquittait de ses obligations. Il n’a peut-être pas fait la bonne chose aux yeux de la Commission, mais les circonstances particulières mises en preuve constituent un motif crédible et qui fait preuve de bon sens pour le relever de son défaut d’avoir respecté le délai de six mois prévu par la Loi. C’est aussi ce qui a été décidé dans l’affaire Champagne et Construction Clobracon inc.[footnoteRef:14] soumise par la représentante du travailleur.  [14:  	2016 QCTAT 1802.] 

Aussi, bien que la courte durée du dépassement, de l’ordre de sept jours, n’est pas en soi un motif permettant de relever une personne de son défaut, il permet d’appuyer le sérieux des démarches du travailleur qui ne tarde pas une fois qu’il est forcé de cesser le travail et que son intérêt devient réel.
En terminant, même si la responsabilité de produire une réclamation appartient en premier à un travailleur, le législateur ne parle pas pour ne rien dire quand, à l’article 270 de la Loi, il est écrit que l'employeur assiste le travailleur dans la rédaction de sa réclamation et lui fournit les informations requises à cette fin. 
Le représentant de l’employeur plaide que cette obligation n’est pas prévue à l’article 271 de la Loi qui est applicable en l’espèce, puisqu’aucun arrêt de travail n’est initialement prescrit.
Avec respect, le Tribunal ne peut adhérer à cette vision. Surtout lorsqu’un employeur dispose de ressources spécialisées pour la gestion des ressources humaines, il n’a pas à se demander s’il est légalement obligé d’agir avant d’accompagner ses employés ou minimalement, les diriger adéquatement.
Rappelons que la preuve non contredite démontre que le travailleur a tenu l’employeur informé de la situation et du suivi médical depuis le jour suivant la survenance de la lésion professionnelle alléguée, que ce soit par courrier interne ou par voie électronique. Personne n’est venu témoigner pour affirmer que les rapports médicaux n’ont pas été reçus. Il en est de même pour le rapport médical du 20 septembre 2022 indiquant un arrêt de travail pour deux semaines.
Malgré cet arrêt de travail, donnant ouverture à l’application de l’article 270 de la Loi, le travailleur se débrouille seul pour trouver le formulaire de réclamation et le transmettre. L’assistance de l’employeur aurait pu lui être fort utile, surtout si près de la limite, fixée à six mois par le législateur, pour produire une réclamation. 
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation de monsieur Michael Marion, le travailleur;
DÉCLARE recevable la demande de révision produite le 13 avril 2023, à l’encontre de la décision initiale rendue le 20 octobre 2022 par la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail;
INFIRME la décision rendue le 2 mai 2023 par la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE recevable la réclamation du travailleur;
CONVOQUERA les parties à une audience portant sur le fond de la contestation.
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